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Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, article 260 

 
 

 
 

Avis public du résultat de l’élection 
 

Municipalité 

Saint-Marc-de-Figuery 

 Scrutin du 

2026 05 10 

 année mois  jour 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par : 
 

Martine  Lachaine  , présidente 
d’élection, 

Prénom  Nom   

 
que, après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection, les personnes suivantes ont 
été proclamées élues aux postes ci-après mentionnés : 

 

Poste District, quartier ou 
numéro de poste 

Appartenance politique 
(le cas échéant) 

Nom de la personne 
proclamée élue 

Maire 
______________ 

   

Conseiller #1   

Conseiller #2   

Conseiller #3  Guillaume Côté 

Conseiller #4   

Conseiller #5   

Conseiller #6   
 

 

 
Signature 
 

 

Donné à 

 
Saint-Marc-de-Figuery 

, le 

 
2026 04 10 

 

 
Municipalité 

 
année            mois              jour 

 Martine Lachaine   

 
Présidente d’élection 

 
 

 


